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DISPOSITIONS RELATIVES AUX REGLES D'ORIGINE
FIGURANT DANS LES ACCORDS DE L'OMC

1. ACCORD SUR LES REGLES D'ORIGINE

Article premier

Règles d'origine

1. Aux fins des Parties I à IV du présent accord, les règles d'origine s'entendront des lois,
réglementations et déterminations administratives d'application générale appliquées par tout Membre
pour déterminer le pays d'origine des marchandises, à condition que ces règles d'origine ne soient
pas liées àdes régimes commerciauxcontractuels ou autonomesqui donnent lieu à l'octroi de préférences
tarifaires allant au-delà de l'application du paragraphe 1 de l'article premier du GATT de 1994.

2. Les règles d'origine visées au paragraphe 1 comprendront toutes les règles d'origine utilisées
dans les instruments non préférentiels de politique commerciale, pour l'application, par exemple, du
traitement de la nation la plus favorisée au titre des articles premier, II, III, XI et XIII du GATT de
1994; de droits antidumping et de droits compensateurs au titre de l'article VI du GATT de 1994;
de mesures de sauvegarde au titre de l'article XIX du GATT de 1994; de la réglementation relative
au marquage de l'origine au titre de l'article IX du GATT de 1994; et de restrictions quantitatives
ou de contingents tarifaires discriminatoires. Elles comprendront aussi les règles d'origine utilisées
pour les marchés publics et les statistiques commerciales.1

2. ACCORD SUR LES TEXTILES ET LES VETEMENTS

Article 4

2. Les Membres conviennent que l'introduction de modifications, par exemple des pratiques, règles
et procédures et du classement des produits textiles et des vêtements en catégories, y compris les
modifications en rapport avec le Système harmonisé, dans la mise en oeuvre ou l'administration des
restrictions notifiées ou appliquées en vertu du présent accord, ne devrait pas: rompre l'équilibre,
entre les Membres concernés, des droits et obligations résultant du présent accord; être préjudiciable
à l'accès dont un Membre peut bénéficier; empêcher que cet accès ne soit pleinement mis à profit;
ou désorganiser les échanges commerciaux relevant du présent accord.

4. Toutefois, lorsque des modifications dont il est fait mention aux paragraphes 2 et 3 sont
nécessaires, les Membres conviennent que le Membre qui procédera à ces modifications informera
le ou les Membres affectés et, chaque fois que possible, engagera avec eux des consultations avant
la mise en oeuvre desdites modifications, en vue d'arriver à une solution mutuellement acceptable au
sujet d'un ajustement approprié et équitable. Les Membres conviennent en outre que, dans les cas
où il ne sera pas possible de tenir des consultations avant la mise en oeuvre, le Membre qui procédera
à ces modifications engagera, à la demande du Membre affecté, des consultations avec les Membres
concernés, dans un délai de 60 jours si possible, en vue d'arriver à une solution mutuellement satisfaisante
au sujet d'ajustements appropriés et équitables. En l'absence de solution mutuellement satisfaisante,
l'un quelconque des Membres concernés pourra porter la question devant l'OSpT pour qu'il formule
des recommandations conformément à l'article 8. Si l'OST n'a pas eu la possibilité d'examiner un

1Il est entendu que cette disposition est sans préjudice des déterminations établies aux fins de la définition des expressions

"branche de production nationale" ou "produits similaires d'une branche de production nationale", ou d'expressions analogues
partout où elles s'appliquent.
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différend au sujet de modifications introduites avant l'entrée en vigueur de l'Accord sur l'OMC, ce
différend sera examiné par l'OSpT conformément aux règles et procédures de l'AMF applicables pour
un tel examen.

3. ACCORD SUR LES OBSTACLES TECHNIQUES AU COMMERCE

Article 2

Elaboration, adoption et application de règlements techniques
par des institutions du gouvernement central

En ce qui concerne les institutions de leur gouvernement central:

2.1 Les Membres feront en sorte, pour ce qui concerne les règlements techniques, qu'il soit accordé
aux produits importés en provenance du territoire de tout Membre un traitement non moins favorable
que celui qui est accordé aux produits similaires d'origine nationale et aux produits similaires originaires
de tout autre pays.

ANNEXE 1

TERMES ET DEFINITIONS UTILISES AUX FINS
DE L'ACCORD

Lorsqu'ils sont utilisés dans le présent accord, les termes indiqués dans la sixième édition du
Guide ISO/CEI 2: 1991 - Termes généraux et leurs définitions concernant la normalisation et les activités
connexes, auront le même sens que celui qui leur est donné dans les définitions dudit guide, compte
tenu du fait que les services sont exclus du champ du présent accord.

Les définitions suivantes s'appliquent toutefois aux fins du présent accord:

1. Règlement technique

Document qui énonce les caractéristiques d'un produit ou les procédés et méthodes de production
s'y rapportant, y compris les dispositions administratives qui s'y appliquent, dont le respect est
obligatoire. Il peut aussi traiter en partie ou en totalité de terminologie, de symboles, de prescriptions
en matière d'emballage, de marquage ou d'étiquetage, pour un produit, un procédé ou une méthode
de production donnés.

Note explicative

La définition figurant dans le Guide ISO/CEI 2 n'est pas autonome mais s'inscrit dans le cadre
du système dit du "jeu de construction".

2. Norme

Document approuvé par un organisme reconnu, qui fournit, pour des usages communs et répétés,
des règles, des lignes directrices ou des caractéristiques pour des produits ou des procédés et des
méthodes de production connexes, dont le respect n'est pas obligatoire. Il peut aussi traiter en partie
ou en totalité de terminologie, de symboles, de prescriptions en matière d'emballage, de marquage
ou d'étiquetage, pour un produit, un procédé ou une méthode de production donnés.
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Note explicative

Les termes définis dans le Guide ISO/CEI 2 visent les produits, procédés et services. Le présent
accord traite seulement des règlements techniques, normes et procédures d'évaluation de la
conformité se rapportant à des produits ou à des procédés et à des méthodes de production.
D'après la définition donnée dans le Guide ISO/CEI 2, les normes sont des documents dont
le respect est obligatoire ou volontaire. Aux fins du présent accord, on entend par normes
les documents dont le respect est volontaire et par règlements techniques les documents dont
le respect est obligatoire. Les normes élaborées par la communauté internationale à activité
normative sont fondées sur un consensus. Le présent accord vise également des documents
qui ne sont pas fondés sur un consensus.

4. ACCORD SUR LA MISE EN OEUVRE DE L'ARTICLE VI DE L'ACCORD GENERAL
SUR LES TARIFS DOUANIERS ET LE COMMERCE DE 1994

Article 2

Détermination de l'existence d'un dumping

2.2 Lorsqueaucune ventedu produit similaire n'a lieu aucours d'opérations commercialesnormales
sur le marché intérieur du pays exportateur ou lorsque, du fait de la situation particulière du marché
ou du faible volume des ventes sur le marché intérieur du pays exportateur2, de telles ventes ne permettent
pas une comparaison valable, la marge de dumping sera déterminée par comparaison avec un prix
comparable du produit similaire lorsque celui-ci est exporté à destination d'un pays tiers approprié,
à condition que ce prix soit représentatif, ou avec le coût de production dans le pays d'origine majoré
d'un montant raisonnable pour les frais d'administration et de commercialisation et les frais de caractère
général, et pour les bénéfices.

2.2.2 Aux fins du paragraphe 2, les montants correspondant aux frais d'administration et de
commercialisation et aux frais de caractère général, ainsi qu'aux bénéfices, seront fondés sur
des données réelles concernant la production et les ventes, au cours d'opérations commerciales
normales, du produit similaire par l'exportateur ou le producteur faisant l'objet de l'enquête.
Lorsque ces montants ne pourront pas être ainsi déterminés, ils pourront l'être sur la base:

i) des montants réels que l'exportateur ou le producteur en question a engagés ou obtenus
en ce qui concerne la production et les ventes, sur le marché intérieur du paysd'origine,
de la même catégorie générale de produits;

ii) de la moyenne pondérée des montants réels que les autres exportateurs ou producteurs
faisant l'objet de l'enquête ont engagés ou obtenus en ce qui concerne la production
et les ventes du produit similaire sur le marché intérieur du pays d'origine;

2Les ventes du produit similaire destiné à la consommation sur le marché intérieur du pays exportateur seront
normalement considérées comme une quantité suffisante pour la détermination de la valeur normale si elles
constituent 5 pour cent ou plus des ventes du produit considéré au Membre importateur, étant entendu qu'une
proportion plus faible devrait être acceptable dans les cas où les éléments de preuve démontrent que les ventes
intérieures constituant cette proportion plus faible ont néanmoins une importance suffisante pour permettre une
comparaison valable.
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iii) de toute autre méthode raisonnable, à condition que le montant correspondant aux
bénéfices ainsi établi n'excède pas le bénéfice normalement réalisé par d'autres
exportateurs ou producteurs lors de ventes de produits de la même catégorie générale
sur le marché intérieur du pays d'origine.

2.5 Lorsque des produits ne sont pas importés directement du pays d'origine, mais sont exportés
à partir d'un pays intermédiaire à destination du Membre importateur, le prix auquel les produits sont
vendus au départ du pays d'exportation vers le Membre importateur sera normalement comparé avec
le prix comparable dans le pays d'exportation. Toutefois, la comparaison pourra être effectuée avec
le prix dans le pays d'origine si, par exemple, les produits transitent simplement par le pays
d'exportation, ou bien si, pour de tels produits, il n'y a pas de production ou pas de prix comparable
dans le pays d'exportation.

Article 5

Engagement de la procédure et enquête ultérieure

5.2 i) l'identité du requérant et une description du volume et de la valeur de la production
nationale du produit similaire par le requérant. Lorsqu'une demande sera présentée
par écrit au nom de la branche de production nationale, ladite demande précisera la
branche de production au nom de laquelle elle est présentée en donnant une liste de
tous les producteurs nationaux connus du produit similaire (ou des associations de
producteurs nationaux du produit similaire) et, dans la mesure du possible, une
description du volume et de la valeur de la production nationale du produit similaire
que représentent ces producteurs;

ii) une description complète du produit dont il est allégué qu'il fait l'objet d'un dumping,
les noms du ou des pays d'origine ou d'exportation en question, l'identité de chaque
exportateur ou producteur étranger connu et une liste des personnes connues pour
importer le produit en question;

iii) des renseignements sur les prix auxquels le produit en question est vendu pour être
mis à la consommation sur le marché intérieur du ou des pays d'origine ou d'exportation
(ou, le cas échéant, des renseignements sur les prix auxquels le produit est vendu à
partir du ou des pays d'origine ou d'exportation à un ou plusieurs pays tiers, ou sur
la valeur construite du produit) et des renseignements sur les prix à l'exportation ou,
le cas échéant, sur les prix auxquels le produit est revendu pour la première fois à un
acheteur indépendant sur le territoire du Membre importateur;

5. ACCORD SUR LES SUBVENTIONS ET LES MESURES COMPENSATOIRES

Article 11

Engagement de la procédure et enquête ultérieure

11.2 Une demande présentée au titre du paragraphe 1 comportera des éléments de preuve suffisants
de l'existence a) d'une subvention et, si possible, de son montant, b) d'un dommage au sens où l'entend
l'article VI du GATT de 1994 tel qu'il est interprété par le présent accord et c) d'un lien de causalité
entre les importations subventionnées et le dommage allégué. Une simple affirmation, non étayée par
des éléments de preuve pertinents, ne pourra pas être jugée suffisante pour satisfaire aux prescriptions
du présent paragraphe. La demande contiendra les renseignements qui peuvent raisonnablement être
à la disposition du requérant, sur les points suivants:
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i) l'identité du requérant et une description du volume et de la valeur de la production
nationale du produit similaire par le requérant. Lorsqu'une demande sera présentée
par écrit au nom de la branche de production nationale, ladite demande précisera la
branche de production au nom de laquelle elle est présentée en donnant une liste de
tous les producteurs nationaux connus du produit similaire (ou des associations de
producteurs nationaux du produit similaire) et, dans la mesure du possible, une
description du volume et de la valeur de la production nationale du produit similaire
que représentent ces producteurs;

ii) une description complète du produit dont il est allégué qu'il fait l'objet d'une subvention,
les noms du ou des pays d'origine ou d'exportation en question, l'identité de chaque
exportateur ou producteur étranger connu et une liste des personnes connues pour
importer le produit en question;

11.8 Dans les cas où des produits ne sont pas importés directement du pays d'origine, mais sont
exportés à partir d'un pays intermédiaire à destination du Membre importateur, les dispositions du
présent accord seront pleinement applicables, et la ou les transactions seront considérées, aux fins du
présent accord, comme ayant eu lieu entre le pays d'origine et le Membre importateur.

Article 27

Traitement spécial et différencié des pays
en développement Membres

27.10 Toute enquête en matière de droits compensateurs portant sur un produit originaire d'un pays
en développement Membre sera close dès lors que les autorités concernées auront déterminé:

a) que le niveau global des subventions accordées pour le produit en question ne dépasse
pas 2 pour cent de sa valeur calculée sur une base unitaire; ou

b) que le volume des importations subventionnées représente moins de 4 pour cent des
importations totales du produit similaire dans le Membre importateur, à moins que
les importations en provenance des pays en développement Membres dont les parts
individuelles dans les importations totales représentent moins de 4 pour cent ne
correspondent collectivement à plus de 9 pour cent des importations totales du produit
similaire dans le Membre importateur.

6. ACCORD SUR LES SAUVEGARDES

Article 2

Conditions

2. Des mesures de sauvegarde seront appliquées à un produit importé quelle qu'en soit la
provenance.

Article 5

Application des mesures de sauvegarde

2. a) Dans les cas où un contingent est réparti entre des pays fournisseurs, le Membre
appliquant les restrictions pourra chercher à se mettre d'accord, au sujet de la répartition des parts
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du contingent, avec tous les autres Membres ayant un intérêt substantiel dans la fourniture du produit
considéré. Dans les cas où cette méthode ne sera raisonnablement pas applicable, le Membre concerné
attribuera aux Membres ayant un intérêt substantiel dans la fourniture du produit des parts calculées
sur la base des proportions, fournies par ces Membres pendant une période représentative précédente,
de la quantité ou de la valeur totale des importations du produit, tout facteur spécial qui pourrait avoir
affecté ou pourrait affecter le commerce du produit étant dûment pris en compte.

Article 9

Pays en développement Membres

1. Des mesures de sauvegarde ne seront pas appliquées à l'égard d'un produit originaire d'un
pays en développement Membre tant que la part de ce Membre dans les importations du produit considéré
du Membre importateur ne dépassera pas 3 pour cent, à condition que les pays en développement
Membres dont la part dans les importations est inférieure à 3 pour cent ne contribuent pas collectivement
pour plus de 9 pour cent aux importations totales du produit considéré.3

7. ACCORD SUR LES MARCHES PUBLICS

Article IV

Règles d'origine

1. Une Partie n'appliquera pas, à des produits importés ou à des services fournis aux fins d'un
marché public visé par le présent accord et en provenance d'autres Parties, des règles d'origine
différentes de celles qui s'appliqueront, dans des opérations commerciales normales et au moment de
la transaction en question, aux importations des mêmes produits ou aux fournitures des mêmes services
en provenance des mêmes Parties.

2. Après l'achèvement du programme de travail pour l'harmonisation des règles d'origine des
marchandises qui sera exécuté dans le cadre de l'Accord sur les règles d'origine figurant à l'Annexe 1A
de l'Accord instituant l'Organisation mondiale du commerce (ci-après dénommé l'"Accord sur l'OMC")
et après la conclusion des négociations sur le commerce des services, les Parties tiendront compte des
résultats de ce programme de travail et de ces négociations lorsqu'elles modifieront le paragraphe 1
selon qu'il sera approprié.

Article XIX

Information et examen concernant les obligations des Parties

5. Chaque Partie établira ses statistiques annuelles des marchés visés par le présent accord et
les communiquera au Comité. Ces communications contiendront les renseignements ci-après sur les
marchés adjugés par toutes les entités contractantes visées par le présent accord:

a) pour les entités mentionnées à l'Annexe 1, statistiques indiquant globalement et par
entité la valeur estimée des marchés adjugés, aussi bien au-dessus qu'au-dessous de
la valeur de seuil; pour les entités mentionnées aux Annexes 2 et 3, statistiques
indiquant globalement et par catégorie d'entités la valeur estimée des marchés adjugés
au-dessus de la valeur de seuil;

3Un Membre notifiera immédiatement au Comité des sauvegardes une mesure prise au titre du paragraphe 1
de l'article 9.
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b) pour les entités mentionnées à l'Annexe 1, statistiques indiquant le nombre et la valeur
totale des marchés adjugés au-dessus de la valeur de seuil, ventilées par entité et par
catégorie de produits et services suivant des classifications uniformes; pour les entités
mentionnées aux Annexes 2 et 3, statistiques indiquant la valeur estimée des marchés
adjugés au-dessus de la valeur de seuil, ventilées par catégorie d'entités et par catégorie
de produits ou de services;

c) pour les entités mentionnées à l'Annexe 1, statistiques indiquant le nombre et la valeur
totale des marchés adjugés dans chacune des circonstances visées à l'article XV, ventilées
par entité et par catégorie de produits et services; pour les catégories d'entités
mentionnées aux Annexes 2 et 3, statistiques indiquant la valeur totale des marchés
adjugés au-dessus de la valeur de seuil dans chacune des circonstances visées à
l'article XV; et

d) pour les entités mentionnées à l'Annexe 1, statistiques, ventilées par entité, indiquant
le nombre et la valeur totale des marchés adjugés au titre des dérogations à l'Accord
énoncées aux Annexes pertinentes; pour les catégories d'entités mentionnées aux
Annexes 2 et 3, statistiques indiquant la valeur totale des marchés adjugés au titre des
dérogations à l'Accord énoncées aux Annexes pertinentes.

Pour autant que ces renseignements soient disponibles, chaque Partie communiquera des
statistiques indiquant le pays d'origine des produits et services achetés par ses entités. En vue d'assurer
que ces statistiques soient comparables, le Comité donnera des indications concernant les méthodes
à utiliser. En vue d'assurer une surveillance efficace des marchés visés par le présent accord, le Comité
pourra décider à l'unanimité de modifier les prescriptions énoncées aux alinéas a) à d) pour ce qui
concerne la nature et l'étendue des renseignements statistiques à communiquer, ainsi que les ventilations
et les classifications à utiliser.4

4Voir également le document GPA/8, paragraphes 17 et 18 libellés comme suit:

"Rapports statistiques

17. L'article XIX:5 exige des Parties qu'elles établissent et communiquent des statistiques annuelles
sur les marchés visés par l'Accord. Pour que ces statistiques soient comparables, le Comité doit donner
des indications concernant les méthodes à utiliser. Le Comité intérimaire a créé le Groupe de travail
des rapports statistiques qu'il a chargé de proposer des lignes directrices sur la façon de satisfaire aux
prescriptions de l'article XIX:5 en matière de rapports statistiques, notamment en ce qui concerne
l'adoption de systèmes de classification uniforme et les méthodes à utiliser pour communiquer les
statistiques sur le pays d'origine des produits et services.

18. Au vu du rapport du Groupe de travail des rapports statistiques (GPA/IC/8), le Comité est
convenu à sa première réunion, le 27 février 1996, que les règles d'origine des produits utilisées aux
fins de la présentation des rapports statistiques conformément à l'article XIX:5 de l'Accord seraient
les mêmes que celles qui étaient appliquées en vertu de l'article IV et utilisées dans le cours normal
des échanges commerciaux. Le Comité a par ailleurs repoussé l'application de l'obligation de produire
des statistiques sur l'origine des services jusqu'à ce que des règles satisfaisantes aient été définies pour
la détermination de l'origine des services. A sa réunion du 4 juin 1996, le Comité a adopté les systèmes
de classification des marchandises et des services à utiliser pour l'établissement des rapports statistiques
prévus dans l'Accord (GPA/4). Des Parties ont affirmé qu'il vaudrait peut-être mieux recourir à d'autres
moyens pour répondre à l'objectif de la présentation des rapports statistiques, qui était de fournir des
renseignements et de permettre un examen en relation avec les obligations des Parties."
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8. ACCORD GENERAL SUR LES TARIFS DOUANIERS ET LE COMMERCE DE 1994

Article premier

Traitement général de la nation la plus favorisée

1. Tous avantages, faveurs, privilèges ou immunités accordés par une partie contractante à un
produit originaire ou à destination de tout autre pays seront, immédiatement et sans condition, étendus
à tout produit similaire originaire ou à destination du territoire de toutes les autres parties contractantes.
Cette disposition concerne les droits de douane et les impositions de toute nature perçus à l'importation
ou à l'exportation ou à l'occasion de l'importation ou de l'exportation, ainsi que ceux qui frappent
les transferts internationaux de fonds effectués en règlement des importations ou des exportations, le
mode de perception de ces droits et impositions, l'ensemble de la réglementation et des formalités
afférentes aux importations ou aux exportations ainsi que toutes les questions qui font l'objet des
paragraphes 2 et 4 de l'article III.

Article II

Listes de concessions

1. a) Chaque partie contractante accordera aux autres parties contractantes, en matière
commerciale, un traitement qui ne sera pas moins favorable que celui qui est prévu dans la partie
appropriée de la liste correspondante annexée au présent Accord.

b) Les produits repris dans la première partie de la liste d'une partie contractante et qui
sont les produits du territoire d'autres parties contractantes ne seront pas soumis, à leur importation
sur le territoire auquel se rapporte cette liste et compte tenu des conditions ou clauses spéciales qui
y sont stipulées, à des droits de douane proprement dits plus élevés que ceux de cette liste. De même,
ces produits ne seront pas soumis à d'autres droits ou impositions de toute nature perçus à l'importation
ou à l'occasion de l'importation, qui seraient plus élevés que ceux qui étaient imposés à la date du
présent Accord, ou que ceux qui, comme conséquence directe et obligatoire de la législation en vigueur
à cette date dans le territoire importateur, seraient imposés ultérieurement.

c) Les produits repris dans la deuxième partie de la liste d'une partie contractante et qui
sont les produits de territoires admis, conformément à l'article premier, au bénéfice d'un traitement
préférentiel à l'importation sur le territoire auquel cette liste se rapporte, ne seront pas soumis, à
l'importation sur ce territoire et compte tenu des conditions ou clauses spéciales qui y sont stipulées,
à des droits de douane proprement dits plus élevés que ceux de la deuxième partie de cette liste. De
même, ces produits ne seront pas soumis à d'autres droits ou impositions de toute nature perçus à
l'importation ou à l'occasion de l'importation, qui seraient plus élevés que ceux qui étaient imposés
à la date du présent Accord, ou que ceux qui, comme conséquence directe et obligatoire de la législation
en vigueur à cette date dans le territoire importateur, seraient imposés ultérieurement. Aucune disposition
du présent article n'empêchera une partie contractante de maintenir les prescriptions existant à la date
du présent Accord, en ce qui concerne les conditions d'admission de produits au bénéfice de taux
préférentiels.

Article III

Traitement national en matière d'impositions et de réglementation intérieures

1. Les parties contractantes reconnaissent que les taxes et autres impositions intérieures, ainsi
que les lois, règlements et prescriptions affectant la vente, la mise en vente, l'achat, le transport, la
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distribution ou l'utilisation de produits sur le marché intérieur et les réglementations quantitatives
intérieures prescrivant le mélange, la transformation ou l'utilisation en quantités ou en proportions
déterminées de certains produits ne devront pas être appliqués aux produits importés ou nationaux de
manière à protéger la production nationale.

2. Les produits du territoire de toute partie contractante importés sur le territoire de toute autre
partie contractante ne seront pas frappés, directement ou indirectement, de taxes ou autres impositions
intérieures, de quelque nature qu'elles soient, supérieures à celles qui frappent, directement ou
indirectement, les produits nationaux similaires. En outre, aucune partie contractante n'appliquera,
d'autre façon, de taxes ou autres impositions intérieures aux produits importés ou nationaux d'une
manière contraire aux principes énoncés au paragraphe premier.

4. Les produits du territoire de toute partie contractante importés sur le territoire de toute autre
partie contractante ne seront pas soumis à un traitement moins favorable que le traitement accordé aux
produits similaires d'origine nationale en ce qui concerne toutes lois, tous règlements ou toutes
prescriptions affectant la vente, la mise en vente, l'achat, le transport, la distribution et l'utilisation
de ces produits sur le marché intérieur. Les dispositions du présent paragraphe n'interdiront pas
l'application de tarifs différents pour les transports intérieurs, fondés exclusivement sur l'utilisation
économique des moyens de transport et non sur l'origine du produit.

5. Aucunepartie contractanten'établira ni ne maintiendrade réglementationquantitative intérieure
concernant le mélange, la transformation ou l'utilisation, en quantités ou en proportions déterminées,
de certains produits, qui exigerait, directement ou indirectement, qu'une quantité ou une proportion
déterminée d'un produit visé par la réglementation provienne de sources nationales de production.
En outre, aucune partie contractante n'appliquera, d'autre façon, de réglementations quantitatives
intérieures d'une manière contraire aux principes énoncés au paragraphe premier.

Article IV

Dispositions spéciales relatives aux films cinématographiques

Si une partie contractante établit ou maintient une réglementation quantitative intérieure sur
les films cinématographiques impressionnés, cette réglementation prendra la forme de contingents à
l'écran conformes aux conditions suivantes:

a) Les contingents à l'écran pourront comporter l'obligation de projeter, pour une période
déterminée d'au moins un an, des films d'origine nationale pendant une fraction
minimum du temps total de projection effectivement utilisé pour la présentation
commerciale des films de toute origine; ces contingents seront fixés d'après le temps
annuel de projection de chaque salle ou d'après son équivalent.

b) Il ne pourra, ni en droit, ni en fait, être opéré de répartition entre les productions de
diverses origines pour la partie du temps de projection qui n'a pas été réservée, en
vertu d'un contingent à l'écran, aux filmsd'origine nationale, ou qui, ayant été réservée
à ceux-ci, aurait été rendue disponible, par mesure administrative.

c) Nonobstant les dispositions de l'alinéa b) du présent article, les parties contractantes
pourront maintenir les contingents à l'écran conformes aux conditions de l'alinéa a)
du présent article et qui réserveraient une fraction minimum du temps de projection
aux films d'une origine déterminée, abstraction faite des films nationaux, sous réserve
que cette fraction ne soit pas plus élevée qu'à la date du 10 avril 1947.
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d) Les contingents à l'écran feront l'objet de négociations tendant à en limiter la portée,
à les assouplir ou à les supprimer.

Article V

Liberté de transit

2. Il y aura liberté de transit à travers le territoire des parties contractantes pour le trafic en transit
à destination ou en provenance du territoire d'autres parties contractantes empruntant les voies les plus
commodes pour le transit international. Il ne sera fait aucune distinction fondée sur le pavillon des
navires ou bateaux, le lieu d'origine, les points de départ, d'entrée, de sortie ou de destination ou sur
des considérations relatives à la propriété des marchandises, des navires, bateaux, ou autres moyens
de transport.

6. Chaque partie contractante accordera aux produits qui sont passés en transit par le territoire
de toute autre partie contractante un traitement non moins favorable que celui qui leur aurait été accordé
s'ils avaient été transportés de leur lieu d'origine à leur lieu de destination sans passer par ce territoire.
Il sera cependant loisible à toute partie contractante de maintenir les conditions d'expédition directe
en vigueur à la date du présent Accord à l'égard de toutes marchandises pour lesquelles l'expédition
directe constitue une condition d'admission au bénéfice de droits préférentiels ou intervient dans le
mode d'évaluation prescrit par cette partie contractante en vue de la fixation des droits de douane.

Article VI

Droits antidumping et droits compensateurs

1. Les parties contractantes reconnaissent que le dumping, qui permet l'introduction des produits
d'un pays sur le marché d'un autre pays à un prix inférieur à leur valeur normale, est condamnable
s'il cause ou menace de causer un dommage important à une branche de production établie d'une partie
contractante ou s'il retarde de façon importante la création d'une branche de production nationale.
Aux fins d'application du présent article, un produit exporté d'un pays vers un autre doit être considéré
comme étant introduit sur le marché d'un pays importateur à un prix inférieur à sa valeur normale,
si le prix de ce produit est

a) inférieur au prix comparable pratiqué au cours d'opérations commerciales normales
pour un produit similaire, destiné à la consommation dans le pays exportateur;

b) ou, en l'absence d'un tel prix sur le marché intérieur de ce dernier pays, si le prix
du produit exporté est

i) inférieur au prix comparable le plus élevé pour l'exportation d'un produit
similaire vers un pays tiers au cours d'opérations commerciales normales,

ii) ou inférieur au coût de production de ce produit dans le pays d'origine, plus
un supplément raisonnable pour les frais de vente et le bénéfice.

Il sera dûment tenu compte, dans chaque cas, des différences dans les conditions de vente, des différences
de taxation et des autres différences affectant la comparabilité des prix.

3. Il ne sera perçu sur un produit du territoire d'une partie contractante, importé sur le territoire
d'une autre partie contractante, aucun droit compensateur dépassant le montant estimé de la prime ou
de la subvention que l'on sait avoir été accordée, directement ou indirectement, à la fabrication, à la
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production ou à l'exportation dudit produit dans le pays d'origine ou d'exportation, y compris toute
subvention spéciale accordée pour le transport d'un produit déterminé. Il faut entendre par le terme
"droit compensateur" un droit spécial perçu en vue de neutraliser toute prime ou subvention accordée,
directement ou indirectement, à la fabrication, à la production ou à l'exportation d'un produit.

4. Aucun produit du territoire d'une partie contractante, importé sur le territoire d'une autre partie
contractante, ne sera soumis à des droits antidumping ou à des droits compensateurs du fait qu'il est
exonéré des droits ou taxes qui frappent le produit similaire lorsqu'il est destiné à être consommé dans
le pays d'origine ou le pays d'exportation, ou du fait que ces droits ou taxes sont remboursés.

5. Aucun produit du territoire d'une partie contractante, importé sur le territoire d'une autre partie
contractante, ne sera soumis à la fois à des droits antidumping et à des droits compensateurs en vue
de remédier à une même situation résultant du dumping ou de subventions à l'exportation.

6. a) Aucune partie contractante ne percevra de droits antidumping ou de droits compensateurs
à l'importation d'un produit du territoire d'une autre partie contractante, à moins qu'elle ne détermine
que l'effet du dumping ou de la subvention, selon le cas, est tel qu'il cause ou menace de causer un
dommage important à une branche de production nationale établie, ou qu'il retarde de façon importante
la création d'une branche de production nationale.

b) Les PARTIES CONTRACTANTES pourront, par dérogation aux prescriptions de l'alinéa a) du
présent paragraphe, autoriser une partie contractante à percevoir un droit antidumping ou un droit
compensateur à l'importation de tout produit en vue de neutraliser un dumping ou une subvention qui
cause ou menace de causer un dommage important à une branche de production sur le territoire d'une
autre partie contractante qui exporte le produit en cause à destination du territoire de la partie contractante
importatrice. Les PARTIES CONTRACTANTES par dérogation aux prescriptions de l'alinéa a) du présent
paragraphe autoriseront la perception d'un droit compensateur dans les cas où elles constateront qu'une
subvention cause ou menace de causer un dommage important à une branche de production d'une autre
partie contractante exportant le produit en question sur le territoire de la partie contractante importatrice.

c) Toutefois, dans des circonstances exceptionnelles où tout retard pourrait causer un tort
difficilement réparable, une partie contractante pourra percevoir, sans l'approbation préalable des PARTIES

CONTRACTANTES, un droit compensateur aux fins visées à l'alinéa b) du présent paragraphe, sous réserve
qu'elle rende compte immédiatement de cette mesure aux PARTIES CONTRACTANTES et que le droit
compensateur soit supprimé promptement si les PARTIES CONTRACTANTES en désapprouvent l'application.

Article IX

Marques d'origine

1. En ce qui concerne la réglementation relative au marquage, chaque partie contractante accordera
aux produits du territoire des autres parties contractantes un traitement qui ne devra pas être moins
favorable que le traitement accordé aux produits similaires de tout pays tiers.

2. Les parties contractantes reconnaissent que, dans l'établissement et l'application des lois et
règlements relatifs aux marques d'origine, il conviendrait de réduire au minimum les difficultés et les
inconvénients que de telles mesures pourraient entraîner pour le commerce et la production des pays
exportateurs, en tenant dûment compte de la nécessité de protéger les consommateurs contre les
indications frauduleuses ou de nature à induire en erreur.

3. Chaque fois que cela sera possible du point de vue administratif, les parties contractantes
devraient permettre l'apposition, au moment de l'importation, des marques d'origine.
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4. En ce qui concerne le marquage des produits importés, les lois et règlements des parties
contractantes seront tels qu'il sera possible de s'y conformer sans occasionner de dommage grave aux
produits, ni réduire substantiellement leur valeur, ni accroître indûment leur prix de revient.

5. En règle générale, aucune partie contractante ne devrait imposer d'amende ou de droit spécial
lorsqu'il y aura eu défaut d'observation des règlements relatifs au marquage avant l'importation, à
moins que la rectification du marquage ne soit indûment différée ou que des marques de nature à induire
en erreur n'aient été apposées ou que le marquage n'ait été intentionnellement omis.

6. Les parties contractantes collaboreront en vue d'éviter que les marques commerciales ne soient
utilisées de manière à induire en erreur quant à la véritable origine du produit, et cela au détriment
des appellations d'origine régionales ou géographiques des produits du territoire d'une partie contractante
qui sont protégées par sa législation. Chaque partie contractante accordera une entière et bienveillante
attention aux demandes ou représentations que pourra lui adresser une autre partie contractante au sujet
de l'application de l'engagement énoncé dans la phrase précédente aux appellations que cette autre
partie contractante lui aura communiquées.

Article XI

Elimination générale des restrictions quantitatives

1. Aucune partie contractanten'institueraou nemaintiendra à l'importationd'un produit originaire
du territoire d'une autre partie contractante, à l'exportation ou à la vente pour l'exportation d'un produit
destiné au territoire d'une autre partie contractante, de prohibitions ou de restrictions autres que des
droits de douane, taxes ou autres impositions, que l'application en soit faite au moyen de contingents,
de licences d'importation ou d'exportation ou de tout autre procédé.

Article XIII

Application non discriminatoire des restrictions quantitatives

1. Aucune prohibition ou restriction ne sera appliquée par une partie contractante à l'importation
d'un produit originaire du territoire d'une autre partie contractante ou à l'exportation d'un produit destiné
au territoire d'une autre partie contractante, à moins que des prohibitions ou des restrictions semblables
ne soient appliquées à l'importation du produit similaire originaire de tout pays tiers ou à l'exportation
du produit similaire à destination de tout pays tiers.

2. Dans l'application des restrictions à l'importation d'un produit quelconque, les parties
contractantes s'efforceront de parvenir à une répartition du commerce de ce produit se rapprochant
dans toute la mesure du possible de celle que, en l'absence de ces restrictions, les diverses parties
contractantes seraient en droit d'attendre et elles observeront à cette fin les dispositions suivantes:

a) Chaque fois que cela sera possible, des contingents représentant le montant global des
importations autorisées (qu'ils soient ou non répartis entre les pays fournisseurs) seront
fixés et leur montant sera publié conformément à l'alinéa b) du paragraphe 3 du présent
article.

b) Lorsqu'il ne sera pas possible de fixer des contingents globaux, les restrictions pourront
être appliquées au moyen de licences ou permis d'importation sans contingent global.

c) Sauf s'il s'agit de faire jouer les contingents alloués conformément à l'alinéa d) du
présent paragraphe, les parties contractantes ne prescriront pas que les licences ou permis
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d'importation soient utilisés pour l'importation du produit visé en provenance d'une
source d'approvisionnement ou d'un pays déterminés.

d) Dans les cas où un contingent serait réparti entre les pays fournisseurs, la partie
contractante qui applique les restrictions pourra se mettre d'accord sur la répartition
du contingent avec toutes les autres parties contractantes ayant un intérêt substantiel
à la fourniture du produit visé. Dans les cas où il ne serait raisonnablement pas possible
d'appliquer cette méthode, la partie contractante en question attribuera, aux parties
contractantes ayant un intérêt substantiel à la fourniture de ce produit, des parts
proportionnelles à la contribution apportée par lesdites parties contractantes au volume
total ou à la valeur totale des importations du produit en question au cours d'une période
représentative antérieure, compte dûment tenu de tous les facteurs spéciaux qui ont
pu ou qui peuvent affecter le commerce de ce produit. Il ne sera imposé aucune
condition ou formalité de nature à empêcher une partie contractante d'utiliser
intégralement la part du volume total ou de la valeur totale qui lui aura été attribuée,
sous réserve que l'importation soit faite dans les délais fixés pour l'utilisation de ce
contingent.*

3. a) Dans les cas où des licences d'importation seraient attribuées dans le cadre de restrictions
à l'importation, la partie contractante qui applique une restriction fournira, sur demande de toute partie
contractante intéressée au commerce du produit visé, tous renseignements utiles sur l'application de
cette restriction, les licences d'importation accordées au cours d'une période récente et la répartition
de ces licences entre les pays fournisseurs, étant entendu qu'elle ne sera pas tenue de dévoiler le nom
des établissements importateurs ou fournisseurs.

b) Dans les cas de restrictions à l'importation comportant la fixation de contingents, la
partie contractante qui les applique publiera le volume total ou la valeur totale du ou des produits dont
l'importation sera autorisée au cours d'une période ultérieure déterminée et tout changement survenu
dans ce volume ou cette valeur. Si l'un de ces produits est en cours de route au moment où cette
publication est effectuée, l'entrée n'en sera pas refusée. Toutefois, il sera loisible d'imputer ce produit,
dans la mesure du possible, sur la quantité dont l'importation est autorisée au cours de la période en
question et, le cas échéant, sur la quantité dont l'importation sera autorisée au cours de la période ou
des périodes suivantes. En outre, si, d'une manière habituelle, une partie contractante dispense de
ces restrictions les produits qui, dans les trente jours à compter de la date de cette publication, sont
dédouanés à l'arrivée de l'étranger ou à la sortie d'entrepôt, cette pratique sera considérée comme
satisfaisant pleinement aux prescriptions du présent alinéa.

c) Dans le cas de contingents répartis entre les pays fournisseurs, la partie contractante
qui applique la restriction informera dans les moindres délais toutes les autres parties contractantes
intéressées à la fourniture du produit en question de la part du contingent, exprimée en volume ou
en valeur, qui est attribuée, pour la période en cours, aux divers pays fournisseurs et publiera tous
renseignements utiles à ce sujet.

4. En ce qui concerne les restrictions appliquées conformément à l'alinéa d) du paragraphe 2 du
présent article ou à l'alinéa c) du paragraphe 2 de l'article XI, le choix, pour tout produit, d'une période
représentative et l'appréciation des facteurs spéciaux* affectant le commerce de ce produit seront faits,
à l'origine, par la partie contractante instituant la restriction. Toutefois, ladite partie contractante,
à la requête de toute autre partie contractante ayant un intérêt substantiel à la fourniture de ce produit
ou à la requête des PARTIES CONTRACTANTES, entrera sans tarder en consultations avec l'autre partie
contractante ou avec les PARTIES CONTRACTANTES au sujet de la nécessité de réviser le pourcentage alloué
ou la période représentative, d'apprécier à nouveau les facteurs spéciaux qui entrent en ligne de compte,
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ou de supprimer les conditions, formalités ou autres dispositions prescrites de façon unilatérale et qui
concernent l'attribution d'un contingent approprié ou son utilisation sans restriction.

5. Les dispositions du présent article s'appliqueront à tout contingent tarifaire institué ou maintenu
par une partie contractante; de plus, dans toute la mesure du possible, les principes du présent article
s'appliqueront également aux restrictions à l'exportation.

Article XIX

Mesures d'urgence concernant l'importation de produits particuliers

1. a) Si, par suite de l'évolution imprévue des circonstances et par l'effet des engagements,
y compris les concessions tarifaires, qu'une partie contractante a assumés en vertu du présent Accord,
un produit est importé sur le territoire de cette partie contractante en quantités tellement accrues et
à des conditions telles qu'il cause ou menace de causer un dommage grave aux producteurs nationaux
de produits similaires ou de produits directement concurrents, cette partie contractante aura la faculté,
en ce qui concerne ce produit, dans la mesure et pendant le temps qui pourront être nécessaires pour
prévenir ou réparer ce dommage, de suspendre l'engagement en totalité ou en partie, de retirer ou
de modifier la concession.

b) Si une partie contractante a accordé une concession relative à une préférence et que
le produit auquel celle-ci s'applique vienne à être importé sur le territoire de cette partie contractante
dans les circonstances énoncées à l'alinéa a) du présent paragraphe de telle sorte que cette importation
cause ou menace de causer un dommage grave aux producteurs de produits similaires ou de produits
directement concurrents, qui sont établis sur le territoire de la partie contractante bénéficiant ou ayant
bénéficié de ladite préférence, celle-ci pourra présenter une requête à la partie contractante importatrice,
qui aura alors la faculté, en ce qui concerne ce produit, de suspendre l'engagement en totalité ou en
partie, de retirer ou de modifier la concession, dans la mesure et pendant le temps qui pourront être
nécessaires pour prévenir ou réparer un tel dommage.

2. Avant qu'une partie contractante ne prenne des mesures en conformité des dispositions du
paragraphe premier du présent article, elle en avisera les PARTIES CONTRACTANTES par écrit et le plus
longtemps possible à l'avance. Elle fournira à celles-ci, ainsi qu'aux parties contractantes ayant un
intérêt substantiel en tant qu'exportatrices du produit en question, l'occasion d'examiner avec elle les
mesures qu'elle se propose de prendre. Lorsque ce préavis sera donné dans le cas d'une concession
relative à une préférence, il mentionnera la partie contractante qui aura requis cette mesure. Dans
des circonstances critiques où tout délai causerait un tort qu'il serait difficile de réparer, les mesures
envisagées au paragraphe premier du présent article pourront être prises à titre provisoire sans
consultation préalable, à la condition que les consultations aient lieu immédiatement après que lesdites
mesures auront été prises.

3. a) Si les parties contractantes intéressées n'arrivent pas à un accord au sujet de ces mesures,
la partie contractante qui se propose de les prendre ou de les maintenir en application aura la faculté
d'agir en ce sens. Si cette partie contractante exerce cette faculté, il sera loisible aux parties contractantes
que ces mesures léseraient de suspendre, dans un délai de quatre-vingt-dix jours à compter de leur
application et à l'expiration d'un délai de trente jours à compter de celui où les PARTIES CONTRACTANTES

auront reçu un préavis écrit, l'application aucommerce de la partie contractante qui aura pris ces mesures
ou, dans le cas envisagé à l'alinéa b) du paragraphe premier du présent article, au commerce de la
partie contractante qui aura demandé que ces mesures soient prises, de concessions ou d'autres obligations
substantiellement équivalentes qui résultent du présent Accord et dont la suspension ne donnera lieu
à aucune objection de la part des PARTIES CONTRACTANTES.
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b) Sans préjudice des dispositions de l'alinéa a) du présent paragraphe, si des mesures
prises en vertu du paragraphe 2 du présent article, sans consultation préalable, causent ou menacent
de causer un dommage grave aux producteurs nationaux de produits affectés par elles, sur le territoire
d'une partie contractante, cette partie contractante aura la faculté, lorsque tout délai à cet égard causerait
un tort difficilement réparable, de suspendre, dès la mise en application de ces mesures et pendant
toute la durée des consultations, des concessions ou d'autres obligations dans la mesure nécessaire pour
prévenir ou réparer ce dommage.

__________




